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Profil du présentateur …



 

Un biologiste à la Ville de Montréal depuis 1989


 

De 2004 à 2010 à la Direction des grands parcs et du verdissement


 

Depuis février 2011 au Bureau du Plan (Direction générale)



 

Un mot sur le mandat du Bureau du Plan …



 

2011-2013 Plan de développement (vision et stratégies)


 

2013 Schéma d’aménagement de l’agglomération


 

2015 Plan d’urbanisme de la ville
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Plan de la présentation

1 - La Politique des milieux naturels adoptée en 2004

2 - Les approches mises en application avec des exemples

- planification concertée avec les promoteurs
- réglementation environnementale du Québec
- réglementation d'urbanisme
- financement des infrastructures
- outils fiscaux
- acquisition

(… si le temps le permet avant la fin de l’atelier)

3 - L’intendance des sites de conservation et le Répertoire 
des milieux naturels protégés de l'agglomération



La Politique de protection et de mise en valeur 
des milieux naturels



 

Adoptée en 2004



 

Pour maximiser la biodiversité 
dans la trame urbaine et 
augmenter la superficie des 
aires protégées



 

Création des «écoterritoires»



 

Intégration au Plan d’urbanisme
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La vision d’aménagement préconisée par la Politique 
repose sur:

- La délimitation des «écoterritoires» qui englobent l’essentiel du 
patrimoine naturel et qui sont les principaux lieux d’arbitrage 
entre le développement urbain et la conservation

- La constitution de réseaux écologiques pour assurer la viabilité 
des milieux naturels dans ces écoterritoires (noyaux, tampons, 
corridors)

- L’intégration des projets de conservation et des projets de 
développement (planification concertée avec les propriétaires 
et les promoteurs immobiliers)
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Qu’est-ce qu’un écoterritoire :

Un écoterritoire est un vaste territoire qui comprend une 
concentration de milieux naturels d’intérêt (superficie de plus 
de 15 hectares) que l’on cherchera à protéger et à inter-relier à 
travers la consolidation du réseau d’aires protégées existantes 
ou la création de nouvelles aires protégées



Les bois
La délimitation des écoterritoires



Les friches et les champs
La délimitation des écoterritoires



Les milieux humides
La délimitation des écoterritoires



Les réseaux hydriques
La délimitation des écoterritoires



Les écoterritoires: 
une concentration de milieux naturels



Les dix écoterritoires de l’agglomération
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La Politique : résultats obtenus



 

En 2004 : 3,2% du territoire terrestre était protégé (1 600 ha)



 

Cible fixée : 6% du territoire terrestre de l’agglomération (3 000 ha)



 

En 2011 : 5,4% (2 700 ha protégés)



 

Gain de 2,2% (1 100 ha de plus de milieux naturels protégés)

soit 4 fois la superficie du Parc Jean-Drapeau



Globalement : 17% du territoire en aires protégées à Montréal



Ville et

arrondissement

MDDEPPropriétaires et 

 Promoteurs 

La planification concertée
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Planification concertée avec les promoteurs

L’intégration des projets de conservation dans les projets de 
développement

… en fonction des objectifs poursuivis dans les écoterritoires

… sur la base de la réglementation environnementale du Québec

… et sur la base de la réglementation d’urbanisme
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Réglementation environnementale du Québec

Les articles 22 et 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement

Art 22 :  Protection des cours d’eau, des bandes riveraines et des 
milieux humides avec possibilité de compensation et 
nécessité d’obtenir un certificat de la Ville et de 
l’arrondissement pour confirmer la conformité à la 
réglementation municipale

Art 32 : Acceptation des plans d’implantation des infrastructures 
d’aqueduc et d’égout avec nécessité d’obtenir un certificat de 
la Ville pour confirmer qu’elle ne s’oppose pas au projet



Plan d’urbanisme (Document complémentaire)


 

La réglementation d'arrondissement doit prévoir, par critères, qu'une 
construction d'un bâtiment ou qu’une opération de remblai ou de déblai 
sur un terrain situé à moins de 30 mètres d'une berge, d'un bois, d'un 
milieu humide ou d'un cours d'eau intérieur compris dans un 
écoterritoire […] doit être réalisée de manière à : 



 

tendre à respecter les «objectifs d'aménagement des écoterritoires»; 


 

maximiser la conservation des milieux naturels; 


 

préserver la topographie naturelle des lieux en limitant les travaux 
de déblai et de remblai; 



 

favoriser le maintien ou l'amélioration du régime hydrique des cours 
d’eau;



 

favoriser l'aménagement de corridors écologiques et récréatifs 
permettant de relier les milieux naturels. 



Application pratique avec un cas précis
Le secteur de Pierrefonds Ouest



Vaste zone d’étude pour l’optimisation du projet (360 hectares)



Un projet de conservation de 180 ha 
dans le secteur de Pierrefonds 
Ouest qui s’inscrit dans le grand 
projet de conservation de l’ouest de 
l’île de Montréal  



Entente avec le MDDEP pour un plan de compensation liEntente avec le MDDEP pour un plan de compensation liéé àà la perte de la perte de 
milieux humides dans la zone de dmilieux humides dans la zone de dééveloppement  veloppement  

Le plan de compensation prLe plan de compensation préévoit de trvoit de trèès larges bandes riveraines s larges bandes riveraines 
de part et dde part et d’’autre de la riviautre de la rivièère ainsi que la consolidation de deux re ainsi que la consolidation de deux 
marais (leur ammarais (leur améénagement avec des zones tampons)nagement avec des zones tampons)
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Entente Pierrefonds Ouest 
entre la Ville et 12 propriétaires et promoteurs



Secteur de bois matures

Secteurs de  bois jeunes

Secteur de champs et 
de friches

Secteur des marais

Ruisseau A

Ruisseau D

Le projet de conservation – Une mosaïque d’habitats d’intérêt
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Marais Lauzon

Marais 90

Les secteurs des marais Lauzon et 90
Milieux de grande biodiversité dans la zone de développement



Zone tampon de 30 m sur le pourtour du marais 90



28

Entente avec les promoteurs et les propriétaires

À partir des exigences de la Loi sur la qualité de l’environnement …



 

La Ville a entrepris des discussions avec les promoteurs et les propriétaires 
concernés en faisant valoir au départ :

… que la conservation de 180 ha (la moitié de la zone d’étude)
serait un pré-requis à tout projet de développement.



 

Ces discussions ont mené à : 

- La reconnaissance par les promoteurs de la zone de conservation;

- L’identification de la Société Canards Illimités comme partenaire dans la constitution 
de la zone de conservation (dons écologiques et servitudes);

- Le démarrage par la Ville et l’arrondissement des travaux de planification en vue du 
développement urbain (Programme particulier d’urbanisme - PPU).
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L’intérêt des promoteurs



 

Proximité et intégration des milieux naturels = argument de vente



 

Plus value que confèrent les milieux naturels aux habitations
(selon les études américaines du Prof. Crompton, rehaussement de 15-20% 
de la valeur des maisons situées à proximité d’un parc naturel)



 

Vente plus rapide des unités d’habitation dans les projets «verts»
(selon une étude de marché du Groupe Altus, les maisons sont vendues
6 fois plus rapidement que celles d’autres projets comparables sans 
dominance naturelle)



 

Image corporative des développeurs immobiliers



Un autre cas – le projet Faubourg Pointe-aux-Prairies
dans la Trame verte de ldans la Trame verte de l ’’EstEst

Territoire visé par le 

projet : 44 hectares

Rivière des Prairies

ParcParc--naturenature de la Pointede la Pointe-- 
auxaux--PrairiesPrairies



Le site du Faubourg Pointe-aux-Prairies



Les milieux hydriques et humides protégés par la 
réglementation provinciale

Milieux protMilieux protééggéés : 6,8 ha s : 6,8 ha 



Les milieux naturels sur le site

Boul. Gouin
Boul. Gouin ParcParc--nature Pointenature Pointe-- 

auxaux--PrairiesPrairies
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Le projet de conservation associé au projet de développement

Parc des Parc des CageuxCageux
Boul. Gouin
Boul. Gouin

ParcParc--nature Pointenature Pointe--auxaux-- 
PrairiesPrairies

Zone de conservation : 9,6 haZone de conservation : 9,6 ha



Densification du développement 
au site du Faubourg Pointe-aux-Prairies



Une démarche positive à Faubourg Pointe-aux-Prairies



 

9,6 hectares de zones protégées (au lieu de 6,8 avec la LQE);



 

Expansion significative du parc-nature vers l’ouest;



 

Bonification du réseau récréo-touristique de la Trame verte de l’est;



 

Projet domiciliaire qui mise sur la présence des milieux naturels:
(1 500 unités, 400 M$)



 

Plus-value au projet du promoteur et rentabilité fiscale pour la Ville.
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Financement des infrastructures

Règlement sur les ententes relatives aux travaux municipaux

Le promoteur assume 100% des coûts pour construire les rues où 
des bâtiments sont érigés des deux côtés.

Or …

En vertu de l’article 8 du règlement, la Ville de Montréal prend en 
charge 50% du coût total des travaux d’infrastructures dans le cas 
de rues longeant «une propriété municipale, un parc existant, un 
milieu naturel ou une rivière».



Le cas d’un autre secteur de la Trame de l’Est  - Le Ruisseau Pinel



Partie amont du ruisseau Pinel

Zone de conservation



Projet d’habitation du Ruisseau Pinel – 300 unités et une zone protégée
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Outils fiscaux

Certains propriétaires peuvent avoir droit aux avantages fiscaux 
prévus par les programmes de visa fiscal du gouvernement 
québécois et de dons écologiques du gouvernement canadien.

Exemple:

Le cas de l’île Lapierre dans l’Écoterritoire de la Coulée 
verte du Ruisseau De Montigny



Plan concept

de l’Écoterritoire du

Ruisseau De Montigny



Protection de l’île Lapierre



PrPrééserver la grande biodiversitserver la grande biodiversitéé en permettant des activiten permettant des activitéés s 
rréécrcrééatives compatibles avec la protection des milieux naturelsatives compatibles avec la protection des milieux naturels

Île
Gagné

ÎÎlele
LapierreLapierreÎle

Rochon

Île
Boutin
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Donation écologique de l’île Lapierre

Superficie de 5,4 hectares

Droits acquis du propriétaire : 4 tours de logements (16 à 20 étages)

Pont pour accès à l’île déjà construit

…

Achat-don de Canards Illimités avec la famille Argento

Entente de 13,9 M$ … Don de 9,9 M$

Versement de 4 M$ (Ville)

Servitude de conservation en faveur de Canards Illimités

Cession à la Ville (Parc-nature du Ruisseau De Montigny)
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Acquisition des milieux naturels (le dernier moyen)

Achat à la valeur marchande (budget au PTI de la Ville)

Prise en compte de la présence de milieux humides et des 
zones inondables («terrains non-développables»)

Considérations fiscales – perte de revenus de la Ville (taxes) ?

Évoquer la valeur des services écologiques rendus par un 
milieu naturel:

- biodiversité et patrimoine;

- rétention et filtration des eaux;

- filtration de l’air, écran sonore, écran visuel;

- îlot de fraîcheur;

- paysage, qualité de vie, récréation extensive,

- etc …



«Atelier thématique» 
Outils de protection des milieux naturels

Période de discussion …

(suite si le temps le permet:  le Répertoire des milieux naturels protégés)



Montréal

La mise en place du
Répertoire des milieux naturels protégés de 

l’agglomération de Montréal

Un projet commun des villes et des arrondissements

Une première dans le monde municipal québécois



Répertoire des milieux naturels protégés



 

Outil annoncOutil annoncéé dans la Politique de 2004dans la Politique de 2004



 

Pour confirmer officiellement les statuts de protectionPour confirmer officiellement les statuts de protection



 

Pour compiler lPour compiler l’’atteinte du 6% datteinte du 6% d’’aires protaires protééggééeses



 

Pour diffuser lPour diffuser l’’information, sensibiliser et information, sensibiliser et ééduquerduquer



 

Sera accessible sur lSera accessible sur l’’internet et sur linternet et sur l’’intranetintranet



Répertoire des milieux naturels protégés



 

Recommandations dRecommandations d’’un comitun comitéé interservicesinterservices

-- Proposition dProposition d’’un modun modèèle de rle de réépertoire et du contenu des pertoire et du contenu des 
lignes directrices pour llignes directrices pour l’’inscription des sitesinscription des sites

-- Proposition dProposition d’’en faire un outil de gestion partagen faire un outil de gestion partagéé par par 
ll’’ensemble des villes de lensemble des villes de l’’agglomaggloméérationration



 

DDéécisions du conseil dcisions du conseil d’’agglomaggloméération du 17 dration du 17 dééc. 2009c. 2009

-- ActivitActivitéé dd’’intintéérêt collectif au drêt collectif au déécret dcret d’’agglomaggloméérationration
(R(Rèèglement RCG09glement RCG09--035 035 -- approbation du MAMROT)approbation du MAMROT)

-- RRéésolution CG09solution CG09--0512  0512  -- LIGNES DIRECTRICESLIGNES DIRECTRICES





Répertoire des milieux naturels protégés

Les trois sections du Répertoire

A – Les sites municipaux

Parcs-nature et autres grands parcs d’agglomération
Parcs de la ville centre et des autres villes liées
Parcs locaux des arrondissements

B – Les sites gouvernementaux

Refuges fauniques, habitats menacés, etc.

C – Les sites privés

Lots avec servitude de conservation, paysage humanisé, etc



Répertoire des milieux naturels protégés



 

Neuf attributs d’une inscription au Répertoire

4

 

Nom du site
4

 

Gestionnaire du site
4

 

Propriétaire du site
4

 

Désignation cadastrale (description technique)
4

 

Superficie du site
4

 

Statut de protection reconnu
4

 

Catégorie de classification de l’UICN
4

 

Énumération d’espèces à statut précaire
4

 

Plan de gestion écologique du site



Répertoire des milieux naturels protégés

Trois conditions d’admissibilité des sites municipaux
(selon les Lignes directrices)

a) Respect de la définition de l’UICN (2008)

b) Au moins 75% d’espaces à prédominance naturelle sur lesquels 
sera appliquée la gestion écologique et où on respectera le principe 
d’aucune perte nette d’habitat

c) Existence d’un zonage particulier de conservation (avec des 
restrictions quant aux usages autorisés par la réglementation)



Répertoire des milieux naturels protégés

DDééfinition de lfinition de l’’UICNUICN::

«« Une aire protUne aire protééggéée est un espace ge est un espace gééographique clairement ographique clairement 
ddééfini, reconnu, consacrfini, reconnu, consacréé et get géérréé, par tout moyen efficace, , par tout moyen efficace, 
juridique ou autre, afin djuridique ou autre, afin d’’assurer assurer àà long terme la conservation de long terme la conservation de 
la nature ainsi que les services la nature ainsi que les services éécosystcosystéémiquesmiques et les valeurs et les valeurs 
culturelles qui lui sont associculturelles qui lui sont associéés.s.»»

Union internationale pour la conservation de la natureUnion internationale pour la conservation de la nature
Dudley N. Dudley N. ÉÉditeur, Gland, Suisse, 2008diteur, Gland, Suisse, 2008

http://images.google.ca/imgres?imgurl=http://www.fnh.org/francais/fnh/uicn/images/logo_uicn.gif&imgrefurl=http://www.fnh.org/francais/fnh/uicn/uicn_docs.htm&usg=__7ZtvM2BKgJGWCOaSihjDyxJZx_Y=&h=91&w=200&sz=4&hl=fr&start=11&um=1&itbs=1&tbnid=p-5wAsk8kXiOqM:&tbnh=47&tbnw=104&prev=/images%3Fq%3Duicn%26hl%3Dfr%26rlz%3D1T4ADBR_fr%26sa%3DN%26um%3D1


Répertoire des milieux naturels protégés

Au moins 75% d’espaces à prédominance naturelle



Répertoire des milieux naturels protégés

Règle d’aucune perte nette d’habitat



Répertoire des milieux naturels protégés

Zonage de conservation

Seuls usages permis dans les espaces naturels:



 

Bâtiment patrimonial


 

Chalet d’accueil, centre d’interprétation


 

Poste d’observation, belvédère, kiosque


 

Voie de promenade, piste de randonnée


 

Aire de détente, de jeu ou de pique-nique


 

Bâtiment de service, cour d’entreposage


 

Stationnement et voies d’accès



Répertoire des milieux naturels protégés

Opération d’inscription des sites en cours

- ajuster le site Internet de la Ville (contenant = page WEB)
- commencer avec 4 grands parcs et 2 parcs locaux
- produire des plans de gestion écologique des parcs
- monter les dossiers d’inscription 
- faire la sollicitation pour les sites gouvernementaux
- faire la sollicitation pour les sites privés
- s’arrimer avec le registre des aires protégées du MDDEP

Premières inscriptions prévues d’ici la fin de l’année 2011


	 Conservation du patrimoine naturel en milieu urbain���La mise en place d’outils de protection des milieux naturels: Différentes approches utilisées à Montréal�� � Pierre Legendre, conseiller en planification�Bureau du Plan���10 juin 2011, Colloque annuel du Conseil du patrimoine de Montréal �
	Profil du présentateur …
	Plan de la présentation
	La Politique de protection et de mise en valeur�des milieux naturels
	La vision d’aménagement préconisée par la Politique�repose sur:�
	Qu’est-ce qu’un écoterritoire :�
	Les bois
	Les friches et les champs
	Les milieux humides
	Les réseaux hydriques
	Les écoterritoires:�      une concentration de milieux naturels
	Les dix écoterritoires de l’agglomération
	La Politique : résultats obtenus
	Globalement : 17% du territoire en aires protégées à Montréal
	Diapositive numéro 15
	Planification concertée avec les promoteurs
	Réglementation environnementale du Québec
	Plan d’urbanisme (Document complémentaire)
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Entente Pierrefonds Ouest �entre la Ville et 12 propriétaires et promoteurs
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Diapositive numéro 26
	Diapositive numéro 27
	Entente avec les promoteurs et les propriétaires
	L’intérêt des promoteurs
	Un autre cas – le projet Faubourg Pointe-aux-Prairies
	Le site du Faubourg Pointe-aux-Prairies��
	Les milieux hydriques et humides protégés par la réglementation provinciale 
	Les milieux naturels sur le site  
	Le projet de conservation associé au projet de développement 
	Densification du développement�au site du Faubourg Pointe-aux-Prairies�
	Une démarche positive à Faubourg Pointe-aux-Prairies
	Financement des infrastructures��
	Diapositive numéro 38
	Partie amont du ruisseau Pinel
	Diapositive numéro 40
	Outils fiscaux
	Diapositive numéro 42
	Diapositive numéro 43
	Diapositive numéro 44
	Donation écologique de l’île Lapierre
	Acquisition des milieux naturels (le dernier moyen)
	«Atelier thématique»�Outils de protection des milieux naturels
	Diapositive numéro 48
	Répertoire des milieux naturels protégés
	Répertoire des milieux naturels protégés
	Diapositive numéro 51
	Répertoire des milieux naturels protégés
	Répertoire des milieux naturels protégés
	Répertoire des milieux naturels protégés
	Répertoire des milieux naturels protégés
	Répertoire des milieux naturels protégés
	Répertoire des milieux naturels protégés
	Répertoire des milieux naturels protégés
	Répertoire des milieux naturels protégés

